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Le Conseil,

Vu le rapport du 20 juin 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération en date du 27 septembre 1993, le conseil de communauté a approuvé le dossier
de révision générale n° 3 du plan d'occupation des sols de la communauté urbaine de Lyon, secteur sud-
ouest.

Ce dossier a été modifié sur la commune de Tassin la Demi Lune par délibération en date du
11 juil-let 1994 puis, sur la commune d'Oullins, par délibération en date du 20 février 1995 et enfin, sur les
communes de Craponne et de Pierre Bénite par délibération en date du 13 mai 1996.

Au plan d'occupation des sols est inscrit, au bénéfice de la communauté urbaine de Lyon,
l'emplacement réservé de voirie n° 24 pour l'élargissement du boulevard de Narcel sur la portion qui s'étend,
d'une part, de la rue de Verdun à la rue du Nérard (8 mètres) et, d'autre part, de la rue de Verdun au boulevard
Baron du Marais (12 mètres).

Il s'avère aujourd'hui que la circulation sur cette voie, limitée à la desserte des habitations
riveraines, ne nécessite pas un élargissement continu et justifie un réexamen de l'élargissement, plus adapté
au site.

De plus, compte tenu de l'existence de bâtiments présentant un caractère traditionnel intéressant, il
n'apparaît pas opportun d'envisager leur démolition.

Aussi, les bâtiments actuellement compris dans l'emplacement réservé en seraient-ils exclus, en-
trainant la réduction de la réserve.

Il est possible de réduire cet emplacement réservé sans procéder à une enquête publique dans les
conditions prévues à l'article L 123-4 -3° alinéa- du code de l'urbanisme, la communauté urbaine de Lyon
n'ayant pas acquis les terrains concernés depuis l'inscription de cet emplacement réservé au plan
d'occupation des sols de la communauté urbaine de Lyon, secteur sud-ouest.

Conformément à l'article 5 215-20 -1er- du code général des collectivités territoriales, la commune
de Sainte Foy lès Lyon a été saisie pour avis ;

B - Propose de décider la réduction de l'emplacement réservé de voirie n° 24 inscrit au bénéfice de la commu-
nauté urbaine de Lyon, conformément aux documents joints en annexe (extrait du plan de zonage n° 8, extrait
du plan de détail n° 6, page 34 de l'annexe 4) ;

C - Précise que la délibération qui en résultera :

- sera transmise à monsieur le préfet du Rhône,
- sera affichée pendant un mois au siège de la communauté urbaine de Lyon et à l'hôtel de ville de Sainte Foy
lès Lyon,
- fera l'objet d'une insertion en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département.

Le plan d'occupation des sols modifié sera mis à la disposition du public dans les conditions prévues aux
articles R 123-14 et R 123-34 du code de l'urbanisme :
- au siège de la communauté urbaine de Lyon,
- dans les mairies du secteur sud-ouest de la communauté urbaine de Lyon,
- à la préfecture du Rhône,
aux jours et heures habituels d'ouverture.
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L'acte approuvant la modification n° 7 du plan d'occupation des sols de la communauté urbaine de Lyon
deviendra exécutoire dans les conditions prévues à l'article R 122-10 du code de l'urbanisme ;
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Vu le présent dossier ;

Vu les délibérations du précédent conseil en date des 27 septembre 1993, 11 juillet 1994 et
20 février 1995 ;

Vu sa délibération en date du 13 mai 1996 ;

Vu les articles L 123-4 -3° alinéa-, R 122-10, R 123-14 et R 123-34 du code de l'urbanisme ;

Vu l'article 5 215-20 -1er- du code général des collectivités territoriales ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

Décide la réduction de l'emplacement réservé de voirie n° 24 inscrit au bénéfice de la communauté urbaine de
Lyon, conformément aux documents joints en annexe (extrait du plan de zonage n° 8, extrait du plan de détail
n° 6, page 34 de l'annexe 4).

La délibération qui en résultera :

- sera transmise à monsieur le préfet du Rhône,
- sera affichée pendant un mois au siège de la communauté urbaine de Lyon et à l'hôtel de ville de Sainte Foy
lès Lyon,
- fera l'objet d'une insertion en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département.

Le plan d'occupation des sols modifié sera mis à la disposition du public dans les conditions
prévues aux articles R 123-14 et R 123-34 du code de l'urbanisme :

- au siège de la communauté urbaine de Lyon,
- dans les mairies du secteur sud-ouest de la communauté urbaine de Lyon,
- à la préfecture du Rhône,

aux jours et heures habituels d'ouverture.

L'acte approuvant la modification n° 7 du plan d'occupation des sols de la communauté urbaine de
Lyon deviendra exécutoire dans les conditions prévues à l'article R 122-10 du code de l'urbanisme.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


